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ACCORD DU 23 NOVEMBRE 1994 
PORTANT APPLICATION DE L’ARTICLE IV 

DE L’AVENANT DU 5 JUILLET 1994 À L’ACCORD NATIONAL 
INTERPROFESSIONNEL DU 3 JUILLET 1991 

RELATIF À LA FORMATION 
ET AU PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS,

MODIFIÉ PAR LES AVENANTS DU 8 NOVEMBRE 1991 
ET DU 8 JANVIER 1992

Entre d’une part :

le Conseil National du Patronat Français (CNPF),

la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME),

l’Union Professionnelle Artisanale (UPA) ;

et d’autre part :

les organisations syndicales représentatives des salariés au plan national, signataires du présent 
accord,

il a été convenu et décidé ce qui suit :

Article 1

Les organismes paritaires du congé individuel de formation, visés à l’article 31-13 de l’accord
national interprofessionnel du 3 juillet 1991 modifié, relatif à la formation et au perfectionnement
professionnels, qui figurent en annexe du présent accord, sont considérés, de fait et de droit, comme
Organismes Paritaires Collecteurs Agréés, chargés d’assurer la gestion des congés individuels de formation
et des congés de bilans de compétences.

Ces organismes prennent le nom de Fonds de Gestion du Congé Individuel de Formation désignés,
ci-après, sous le sigle «FONGECIF» suivi du nom de la région considérée.

Ces organismes sont dotés de la personnalité morale et constitués sous la forme d’une association
régie par la loi du 1er juillet 1901.

Article 2

Les représentations régionales des organisations syndicales de salariés et d’employeurs,
représentatives au plan national et interprofessionnel, définissent les conditions de la gestion paritaire de
chaque FONGECIF, conformément aux statuts-types établis par le COPACIF, en application des dispositions
de l’article 6 du présent accord.



Article 3

Les conseils d’administration paritaires des FONGECIF sont composés au maximum :

- d’une part, de vingt membres titulaires, désignés comme suit :

. dix membres titulaires pour le collège des organisations syndicales de salariés, représentatives
au plan national et interprofessionnel, à raison de deux par organisation ;

. un nombre équivalent de titulaires pour les organisations représentant au niveau régional les
organisations représentatives des employeurs au plan national et interprofessionnel.

- d’autre part, dix membres suppléants, désignés comme suit :

. collège des salariés, un membre désigné par chacune des organisations syndicales de salariés
représentatives au plan national et interprofessionnel ;

. collège des employeurs, un nombre égal de membres désignés par les organisations représentant
au niveau régional les organisations représentatives des employeurs au plan national et
interprofessionnel.

Article 4

Conformément aux dispositions de l’article 31-13 de l’accord national interprofessionnel susvisé,
ni les statuts, ni le règlement intérieur des FONGECIF, ne peuvent prévoir l’existence de sections
professionnelles.

Article 5

Les champs de compétence et les missions des FONGECIF sont définis par l’article 31-14 de
l’accord national interprofessionnel susvisé, ainsi que par les textes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 6

Les parties signataires du présent accord conviennent d’assurer une coordination des FONGECIF
et, à cet effet, confirment l’existence, sous la forme d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901
et les missions du Comité Paritaire du Congé Individuel de Formation (COPACIF) conformément à
l’article 31-16 modifié de l’accord national interprofessionnel du 3 juillet 1991 et aux textes législatifs
et réglementaires en vigueur. Le COPACIF est chargé d’établir les statuts-types des FONGECIF et de
définir les conditions du recouvrement des contributions visées au troisième alinéa (1) de l’article L. 951-1
du code du Travail.

Article 7

Les FONGECIF procéderont à la demande de leur agrément, conformément aux dispositions de
l’article 74 de la loi quinquennale n° 93-13-13 du 20 décembre 1993, relative au travail, à l’emploi et à
la formation professionnelle, et aux dispositions du décret n° 94-936 du 28 octobre 1994, relatif aux
organismes collecteurs agréés, en application de l’article L. 961-12 du code du Travail.
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Article 8

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt au secrétariat du Conseil des prud’hommes de Paris et à
la direction départementale du Travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris.

Fait à Paris, le 23 novembre 1994

Pour le CNPF Pour la CFDT

Pour la CGPME Pour la CFE-CGC

Pour l’UPA Pour la CFTC

Pour la CGT

Pour la CGT-FO
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ANNEXE À L’ACCORD DU 23 NOVEMBRE 1994

LISTE DES FONGECIF CONSIDÉRÉS, DE FAIT ET DE DROIT,
COMME ORGANISMES PARITAIRES COLLECTEURS AGRÉÉS

FRANCE métropolitaine

FONGECIF ALSACE FONGECIF LIMOUSIN

FONGECIF AQUITAINE FONGECIF LORRAINE

FONGECIF AUVERGNE FONGECIF MIDI-PYRENÉES

FONGECIF BOURGOGNE FONGECIF NORD-PAS-DE-CALAIS

FONGECIF BRETAGNE FONGECIF BASSE-NORMANDIE

FONGECIF CENTRE FONGECIF HAUTE-NORMANDIE

FONGECIF CHAMPAGNE-ARDENNE FONGECIF PAYS DE LA LOIRE

AGEFOS CORSE * FONGECIF PICARDIE

FONGECIF FRANCHE-COMTÉ FONGECIF POITOU-CHARENTES

FONGECIF ILE-DE-FRANCE FORECIF PROVENCE-ALPES-CÔTE- D’AZUR

FOPIRCIF LANGUEDOC-ROUSSILLON FONGECIF RHÔNE-ALPES

RÉGIONS d’Outre-Mer

FONGECIF GUADELOUPE FAF MARTINIQUE *

GUYANE * FASER RÉUNION *

* Sous réserve que soit constituée pour chacune des régions concernées, une association spécifique, régie
par la loi du 1er juillet 1901, chargée d’assurer la gestion des contributions visées par le présent accord.
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